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Modification de certains critères d’éligibilité 
 

En complément des principes directeurs et des critères de sélection du Programme Régional Nouvelle-
Aquitaine 2021-2027, l’Autorité de gestion a souhaité définir des critères de gestion ainsi que des options 
de coûts simplifiés (OCS) afin de rendre efficace et efficient la mobilisation des fonds européens.  Ils sont 
présentés pour information au comité de suivi.   

 

1. Une modification concerne l’application des options de coûts simplifiés dans le cadre de l’axe 1 - 

objectif spécifique 1.1 pour la typologie d’actions suivante : 

 

✓ Renforcer la performance des structures de transfert et d’innovation (CRT, CRITT): 

 

- Développement de programmes scientifiques, technologiques et non technologiques, et 

accompagnement de la montée en compétence 

- Construction et aménagement d’infrastructures adaptées  

 
Rédaction précédente 

 
Nouvelle rédaction  

Application du taux de 15% aux dépenses directes de 
personnel pour calculer les dépenses indirectes de 
l’opération (pour les opérations > 200 000€ ou en 
régime d’aides) 
 
Pas de couts simplifiés pour les opérations constituées 
à 100% de dépenses d’investissement 
(immobilier/équipement) 
 

 

Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent moins de 60% du cout total = application 
du taux de 15% aux dépenses directes de personnel pour 
calculer les dépenses indirectes de l’opération (pour les 
opérations > 200 000€ ou en régime d’aides) 
 
Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent plus de 60% du cout total = application du 
taux de 40% aux dépenses directes de personnel pour 
calculer tous les autres coûts de l’opération 
 
Pas de couts simplifiés pour les opérations constituées 
à 100% de dépenses d’investissement 
(immobilier/équipement) 
 

 

 



2. Une modification concerne l’application des options de coûts simplifiés dans le cadre de l’axe 1 - 

objectif spécifique 1.2 pour la typologie d’actions suivante :  

 

- Actions de transformation numérique d’une filière d’activité économique 

 

 
Rédaction précédente 

 

 
Nouvelle Rédaction 

 
Options  de coûts simplifiés : 
 
Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent moins de 60% du coût total = 
application du taux de 15% aux dépenses directes 
de personnel pour calculer les dépenses indirectes 
de l’opération (pour les opérations > 200 000€ ou 
en régime d’aides) 
 
Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent plus de 60% du coût total = application 
du taux de 40% aux dépenses directes de personnel 
pour calculer tous les autres coûts de l’opération 
 

 
Options de coûts simplifiés :  
 
Pas d’OCS  
Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent moins de 60% du coût total = 
application du taux de 15% aux dépenses directes 
de personnel pour calculer les dépenses indirectes 
de l’opération (pour les opérations > 200 000€ ou 
en régime d’aides) 
 
Lorsque les dépenses de personnel directes 
représentent plus de 60% du coût total = application 
du taux de 40% aux dépenses directes de personnel 
pour calculer tous les autres coûts de l’opération 

 

3. Une modification concerne l’application des critères d’éligibilités dans le cadre de l’axe 2 :  

 
Rédaction précédente 

 

 
Nouvelle Rédaction 

Pour les frais de personnel interne directs, taux 
minimum d’affectation du temps de travail de 10 % au 
cours de la période travaillée sur le projet. 

 

Pour les frais de personnel interne directs, taux 
minimum d’affectation du temps de travail de 10 % sur 
la durée totale du projet. 

 

 


